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La publicité directe au
public pour les mé-
dicaments sur pres-

cription est légale seule-
ment aux États-Unis
d’Amérique et en Nouvelle-
Zélande.

Depuis 1990, on note
une croissance rapide de ces
dépenses publicitaires.
L’Agence étatsunienne du
médicament (Food and
Drug Administration
(FDA)) a assoupli les règles
en 1997 pour les publicités
à la radio et à la télévision.
En octobre 2001, un mois
après l’attaque des tours ju-
melles à New York, on a pu
voir par exemple dans une
publicité : « Des millions de
personnes souffrent d’inquié-
tude chronique », avec “la so-
lution” : Paxil° (paroxétine ;
Deroxat° ou autre, en
France), un antidépresseur.
Dans cette publicité, étaient
mis en avant comme symp-
tômes de cette « inquiétude
chronique » : la fatigue, la
tension musculaire, les sou-
cis, les problèmes person-
nels, etc. Une autre publi-
cité concernant Aricept°
(donépézil), préconisé dans
la maladie d’Alzheimer,
suggère une efficacité plus
importante que l’efficacité
démontrée par les études
cliniques, en ces termes :
« Les troubles de la mémoire de
maman étaient causés par la
maladie d’Alzheimer. Nous ne
sommes pas restés passifs. Elle
a vu un médecin très rapide-
ment et il lui a prescrit de l’Ari-
cept°. Maintenant elle va
mieux ». La firme pharma-
ceutique affirme ainsi avoir
la solution face à ce dia-
gnostic terrible (a).

En Europe, une légalisa-
tion de la publicité de mé-

dicaments pour le grand pu-
blic a été proposée par la
Commission européenne
dans un projet pilote con-
cernant les médicaments
pour l’asthme, le diabète et
l’infection par le HIV. Ce
projet a été refusé par un
vote du Parlement euro-
péen en octobre 2002, par
494 voix contre et 42 pour.

Pourquoi faut-il
interdire la publicité
directe au grand
public ? 

Pour les médicaments
prescrits sur ordonnance, la
firme n’a le droit ni
de vendre ni de faire
de la publicité direc-
tement au public. Par
rapport aux médica-
ments en vente libre,
il s’agit en effet de mé-
dicaments compor-
tant plus de risques
ou des risques moins
bien cernés. Ces mé-
dicaments concernent
les traitements de pro-
blèmes sérieux néces-
sitant un suivi médi-
cal. Et il y a un risque
de prescriptions in-
adéquates.

L’interdiction de la
publicité directe en
Europe a entraîné
une réaction d’un dirigeant
de la firme Merck, en ces
termes : « L’interdiction de
la publicité directe en Europe a
amené une nouvelle patholo-
gie : le syndrome de manque
d’information. Ce syndrome a
une ampleur “épidémique”
causant beaucoup de souf-
frances et de morts… » (Per
Wold-Olsen, cité dans Scrip
du 31 août 2004).

Un mois plus tard, en
septembre 2004, éclatait
l’affaire du Vioxx° (rofécoxib)
vendu dans le monde entier
de 1999 à 2004. En fait, les
premières données publiées
sur les risques cardiaques
sont apparues en 2000
(étude Vigor), soit un an
après la mise sur le mar-
ché. Vioxx° n’est pas plus
efficace que les médica-
ments comparables : il est
plus cher, mais il a fait
l’objet d’une publicité di-
recte extraordinaire, repré-
sentant cinq cents millions
de dollars en cinq ans, soit
plus que Pepsi-Cola ! En
2005, David Graham, de la

FDA, a estimé
que ce produit
avait provoqué
entre 88 000 et
139 000 crises
cardiaques sup-
plémentaires. 

Cette affaire a-
t-elle marqué la
fin de la discus-
sion sur la légali-
sation de la pu-
blicité directe en
Europe ?

Oui et non.
Oui, car il y a peu
de possibilité de
voir bientôt être
r a t i f i é e
une nou-
velle loi

européenne légali-
sant cette publicité.
Non, car la publicité
directe est en fait im-
plantée, et particu-
lièrement rentable.

Pour la publicité, 
des dépenses
considérables

Ces dépenses publici-
taires, un peu plus de 1 mil-
liard de dollars en 1997 et
plus de 4 milliards en 2004,
ont évidemment un effet
sur les ventes des médica-
ments aux États-Unis
d’Amérique. L’augmenta-
tion de ces ventes repré-
sente 20,8 milliards de dol-
lars en un an, de 1999 à
2000. En effet 48 % de
l’augmentation sont liés à la
vente de cinquante médi-
caments promus par cette
publicité, et 52 % à la vente
des 10 000 autres médica-
ments.

D’après la réglementation
en vigueur aux États-Unis
d’Amérique, il existe trois
types de publicités pour les
médicaments :
– la publicité “complète”,
avec le nom commercial et
les indications (problèmes
de santé pour lesquels le mé-
dicament est prescrit) ;

LA PUBLICITÉ DIRECTE 
AU PUBLIC POUR LES MÉDICAMENTS : 
UNE PILULE POUR CHAQUE MALADIE 
OU UNE MALADIE POUR CHAQUE PILULE ? 

Réaction d’un
dirigeant de la
firme Merck :
« L’interdiction
de la publicité
directe en
Europe a amené
une nouvelle
pathologie : le
syndrome de
manque
d’information.
Ce syndrome a
une ampleur
“épidémique”
causant
beaucoup de
souffrances et
de morts… »

� �

a- Deux exemples étatsuniens de publi-
cité directe au public sont présentés en
page III de couverture du n° 232 de la
revue Prescrire. 
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– la publicité dite “de
rappel”, avec le nom com-
mercial seulement. Les in-
dications ou problèmes de
santé ne sont pas mention-
nés ;
– la publicité dite “de de-
mande d’aide”, qui men-
tionne le problème de santé
mais pas le nom commer-
cial, et suggère de consulter
un médecin.

Un exemple de publicité
complète est celle de Zo-
loft° (sertraline), qui préco-
nise le traitement du syn-
drome prémenstruel par cet
antidépresseur en ces ter-
mes : « Are you giving up
days to what you think is
P.M.S. ? ». L’indication pro-
mue, le syndrome dyspho-
rique prémenstruel, a été
refusée par l’Agence euro-
péenne.

Un exemple de publicité
“de rappel” est celle de
Vioxx° (rofécoxib) où l’on
voit, image axée sur l’effi-
cacité, une patineuse cé-
lèbre. 

Un exemple de publicité
de “demande d’aide” est
celle de la firme Merck, pro-
ductrice de Fosamax° (acide
alendronique) pour le trai-
tement de l’ostéoporose, et
qui conseille vivement aux
femmes, après la soixan-
taine, de pratiquer une os-
téodensitométrie.

Ces trois types de publi-
cités sont autorisés aux
États-Unis d’Amérique. La
publicité dite “de rappel”
commence à apparaître au
Canada par le biais d’une
nouvelle interprétation de
la loi, et la publicité dite de
“demande d’aide” se déve-
loppe au Canada, en Aus-
tralie, en Europe et ailleurs.
Elle est mal contrôlée et dif-
ficile à réglementer. Elle
existe aussi en France, no-
tamment à la télévision. 

De nombreux
exemples peuvent
être donnés

Ainsi celui d’une publi-
cité “de rappel” concernant
Levitra° (vardénafil), médi-

cament des trou-
bles de l’érection,
vue à Toronto en
2005 : « Parce que
la vie doit être
spontanée, voyez
votre médecin (Be-
cause life should be
impulsive… ask
your doctor !) ». Au Canada,
les publicités “de rappel”
sont en évidence depuis
2000, à la suite d’une nou-
velle interprétation élargie
d’un règlement concernant
les publicités pour les prix
des médicaments.

Ou encore la publicité
préconisant la prise d’Ac-
cutane° (isotrétinoïne orale ;
Roaccutane° ou autre, en
France) pour traiter l’acné
avec ces mots : « Stop hi-
ding ! » et conseillant de
s’informer auprès de son
médecin. Alors que ce mé-
dicament est contre-indi-
qué pendant la grossesse en
raison de risques sérieux de
malformations.

Une publicité grand pu-
blic, du type “demande
d’aide”, concerne Xenical°
(orlistat) indiqué, au Canada,
dans l’obésité (indice de
masse corporelle (IMC)
≥ 30 kg/m2 ou > 28 kg/m2 +
facteurs de risque cardiovas-
culaire), avec cette phrase :
« Demandez à votre  médecin
l’histoire de Julie », accompa-
gnée de quatre images d’une
femme non obèse qui vou-
drait simplement perdre
quelques kilos, sans men-
tionner le nom du produit.
Le médecin est sensibilisé lui
aussi par une lettre intitulée
« Je suis Julie ».

En réalité, ce médicament
est autorisé pour les obési-
tés (avec indice de masse
corporelle ≥ trente kilos par
mètre carré) avec risque
cardiovasculaire. De plus, il
est cher et pas très efficace,
et n’a pas été testé chez les
non obèses. Il a aussi des
effets indésirables, de na-
ture gastro-intestinale :
selles graisseuses, flatulence,
écoulement graisseux, etc. 

Dans un autre domaine,
une publicité canadienne
de type “demande d’aide”

incite à faire un do-
sage du cholestérol :
l’image représente les
pieds d’un homme
décédé, allongé dans
une morgue, portant
une étiquette accro-
chée au gros orteil
gauche, sur laquelle

on peut lire : « crise car-
diaque, 52 ans ». À côté, on
peut lire : « Dire qu’un simple
test de cholestérol aurait pu lui
éviter ça ». À propos de cette
publicité, J. Quick et ses col-
lègues de l’Organisation
mondiale de la santé
(OMS), écrivent dans le
Lancet le 30 août 2003 :
« L’information présentée com-
portait des propositions falla-
cieuses et a omis des faits im-
portants. Cela pourrait mener
à une utilisation médicamen-
teuse sans justification médi-
cale ou à des risques qui au-
raient pu être évités ». Suite à
une plainte canadienne
contre cette publicité, le mi-
nistre de la Santé a répondu
le 16 juin 2004 : « Ce mes-
sage ne suggère ni l’utilisation
d’un médicament anticholes-
térol spécifique, ni l’utilisation
d’un médicament quelconque.
Donc, on ne peut dire que ce
message soit une publicité. Ce
message devrait mener à une
consultation médicale où un
traitement approprié sera re-
commandé au patient » (b).
Enfin une publicité étatsu-
nienne pour Lipitor° (ator-
vastatine ; Tahor°), le médi-
cament le plus vendu dans
le monde, dit que « High
cholesterol comes in all shapes
and sizes ». Mais le taux
élevé de cholestérol est-il
une maladie ou un facteur
de risque ? Parfois le risque
du médicament est plus
élevé que le risque car-
diaque que l’on veut évi-
ter.

Le champ de la santé
mentale 
n’est pas épargné 

La santé mentale est-elle
une question de chimie,
avec une solution chi-
mique ? Une publicité pour

Zoloft° (sertraline) indique
que la dépression pourrait
être le produit d’un désé-
quilibre chimique et que ce
produit « corrige ce déséqui-
libre (works to correct the im-
balance ?) » au niveau des
neurones (effet inhibiteur
de la recapture de la séro-
tonine). Mais d’après J. La-
casse et J. Leo, après une
recherche systématique de
la littérature scientifique
concernant le lien entre la
dépression et la sérotonine
« il n’existe pas d’évidence
scientifique de la théorie du
rôle de la sérotonine. On trouve
toutefois une base
de données consi-
dérables mais
contradictoires… Il
n’y a pas une seule
étude scientifique
qui pourrait soute-
nir directement
l’idée que n’im-
porte quel désordre
psychiatrique vient
d’un déficit de sé-
rotonine…».

Un test effec-
tué aux États-
Unis d’Amérique
au sujet de l’in-
fluence des patients sur la
prescription d’anti-
dépresseurs est très signifi-
catif. Des “patients stan-
dardisés”, des actrices, ont
joué le rôle de patients dé-
primés, demandant un trai-
tement pour dépression ou
pour trouble de l’adapta-
tion, en effectuant trois
cents visites non annoncées
auprès de cent cinquante
médecins. Plusieurs scéna-
rios ont été utilisés : symp-
tômes de la dépression ma-
jeure ; troubles de
l’adaptation ; demande ou
non ; nom commercial ou
non. Les médecins sollici-
tés ont-ils prescrit des anti-
dépresseurs ? Pour les pa-
tients avec symptômes de
dépression sans demande
précise, trois médecins sur
dix ont prescrit ; en cas de
demande de Deroxat° (pa-
roxétine), plus de la moitié
l’ont prescrit ; pour les pa-
tients se plaignant d’un
“trouble de l’adaptation”
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La santé
mentale est-
elle une
question de
chimie, avec
une solution
chimique ?

Une publicité
aux États-Unis
d’Amérique
offre un essai
gratuit de sept
jours pour
Ambien CR°
(zolpidem ;
Stilnox° ou
autre), alors
que ce
médicament
est susceptible
de créer une
dépendance !
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sans demande parti-
culière, un médecin
sur dix a prescrit, et
un peu plus de la
moitié en cas de de-
mande de Deroxat°
(paroxétine).

Quelle est 
la valeur
éducative 
des publicités ?

Une enquête en
médecine générale a
été effectuée compa-
rativement à Sacra-
mento et à Vancou-
ver, incluant 1 431
patients de 78 mé-
decins, utilisant un ques-
tionnaire avant et après la
consultation : 7 % des pa-
tients étatsuniens ont de-
mandé un médicament
promu par la publicité di-
recte au public, contre 3 %
des patients canadiens. Si
un patient demandait un tel
médicament, il le recevait :
les médecins ont prescrit
trois fois sur quatre les mé-
dicaments demandés, sans
différence entre les méde-
cins étatsuniens et cana-
diens.

Une étude sur 320 publi-
cités dans 18 grandes re-
vues américaines entre
1989 et 1998 a montré que
l’information (ou les don-
nées les plus importantes
pour une décision éclairée
et partagée (« shared infor-
med treatment choices »)) était
absente dans la majorité des
cas. Neuf fois sur dix la pu-
blicité ne mentionnait pas la
probabilité de réussite du
traitement, ni sa durée ;
huit fois sur dix, elle ne
mentionnait pas d’autres
possibilités d’aide à la gué-
rison ; sept fois sur dix, elle
ne mentionnait pas les
autres traitements possibles,
et six fois sur dix, elle ne
précisait pas le mode d’ac-
tion.

Beaucoup de publicités in-
cluent des offres gratuites
ou des baisses de prix, ce qui
pourrait inciter un patient à
utiliser un médicament spé-

cifique. Une pu-
blicité aux États-
Unis d’Amérique
offre un essai gra-
tuit de sept jours
pour Ambien CR°
(zolpidem ; Stil-
nox° ou autre),
alors que ce mé-
dicament est sus-
ceptible de créer
une dépendance !
Une pétition ef-
fectuée en octobre
2005, demandant
l’interdiction de la
publicité directe a
été signée par plus
de deux cents
professeurs de
médecine étatsu-

niens, affirmant que la pu-
blicité directe « n’aide pas la
santé publique. Elle ajoute aux
coûts des médicaments et au
nombre d’ordonnances qui ne
sont pas nécessaires, ce qui est
cher pour l’État et peut être dan-
gereux pour les patients ».

Quel est l’avenir de la pu-
blicité directe auprès du pu-
blic en Europe ? En réalité,
le public a besoin d’une in-
formation fiable, compara-
tive et indépendante concer-
nant les problèmes de santé
et tous les traitements dis-
ponibles, y compris le choix
de ne pas traiter. Ceci ne
peut pas venir de la publi-
cité, qui vise à stimuler la
vente d’un produit.

Barbara Mintzes
Centre de recherche 

en Politique et Services 
de santé

Vancouver (Canada) (c)

b- Cette campagne a aussi eu lieu en
France : voir les pages III de couvertures
des n° 238 et 250 de la revue Prescrire.
c- Résumé réalisé par G. Lafue et J.-C.
Bourdier d’une conférence tenue aux
Septièmes rencontres de pharmacologie
sociale le 23 novembre 2005, organi-
sées par le Collectif de pharmacologie
sociale de Toulouse et le Service de phar-
macologie clinique de la Faculté de mé-
decine et du Centre hospitalier univer-
sitaire (CHU) de Toulouse ; avec le
soutien de l’Union régionale des caisses
d’assurance maladie (URCAM), de la
revue Prescrire et de l’Institut de re-
cherche fédératif (IFR) 126 “Santé, So-
ciété”.

Le public a
besoin d’une
information
fiable,
comparative et
indépendante
concernant les
problèmes de
santé et tous
les traitements
disponibles, y
compris le
choix de ne
pas traiter.
Ceci ne peut
pas venir de la
publicité, qui
vise à stimuler
la vente d’un
produit.

Différence
L’hôpital
Avicenne :
une histoire 
sans frontières

L’histoire d’Avicenne,
médecin, philosophe
et savant parfois com-

paré à Léonard de Vinci, est
bien connue. Celle de l’hô-
pital qui a reçu ce nom pres-
tigieux est à découvrir, une
histoire singulière, liée à l’His-
toire tout court. 

Inauguré en mars 1935,
l’hôpital baptisé “hôpital fran-
co-musulman” s’inscrit dans
le contexte de la politique co-
loniale des années 1920-
1930. Situé à Bobigny et géré
par la préfecture de la Seine,
il répond à un double objec-
tif : soins de santé et sur-
veillance des “résidents fran-
co-musulmans” nombreux à
Paris et en Île-de-France, et
exposés tant aux ravages de la
tuberculose qu’à l’action mi-
litante des syndicalistes. 

L’hôpital, réservé à ces po-
pulations dont l’état sanitaire
est inquiétant, leur offre des
soins et des soignants quali-
fiés, et un accueil dans le res-
pect de leurs pratiques cul-
turelles et religieuses. Son
architecture inspirée de l’art
mauresque, dans le style de la
Mosquée de Paris récemment
construite, vise à créer une
ambiance familière aux pa-
tients.   

À partir de 1945, fin de la
ségrégation : les patients
maghrébins sont admis dans
les autres hôpitaux de la ré-
gion ; les habitants d’alentour
ont accès au “franco-musul-
man”. Les services hospita-
liers sont libérés de la sur-
veillance policière antérieure.

En 1962, l’hôpital est rat-
taché à l’Assistance Publique.
Il devient hôpital universi-
taire expérimental en 1968, et
rattaché à l’université Paris
13 peu après la construction
de la faculté. C’est en 1978
qu’il prend le nom d’hôpital
Avicenne, signifiant ainsi la
rupture avec son origine, tout
en marquant sa spécificité et
son ouverture.

À la période faste, succè-
dent des épisodes de doute et
de revendication, car l’hôpi-
tal apparaît souvent comme le
parent pauvre de l’AP-HP. En
1998, après un long mouve-
ment de grève, un “Comité de
défense et de promotion de
l’hôpital Avicenne” se forme,
réunissant des médecins, des
usagers et des élus locaux
avec des personnels hospita-
liers et des syndicalistes. Dès
lors, s’ouvrent de nouvelles
perspectives qui vont se
concrétiser progressivement
par un ensemble de mesures
et d’investissements.

L’hôpital Avicenne a voulu
fêter les 70 ans de son his-
toire et ses transformations
par une exposition réalisée
avec le musée de l’Assistance
publique-Hôpitaux de Paris.
Présentée d’abord dans le
cadre de l’hôpital, l’exposi-
tion se poursuit au musée.
Elle retrace d’abord l’histoire
politique et architecturale des
lieux, l’histoire sociale des pa-
tients et du personnel, l’évo-
lution des pathologies et de
la médecine jusqu’aux orien-
tations actuelles, à partir d’ar-
chives publiques, de dessins
et de photographies, d’ex-
traits de films d’archives et de
documentaires récents (a).  

Un hôpital « pas comme
les autres ». L’ouvrage pu-
blié à l’occasion de l’exposi-
tion permet de saisir les par-
ticularités passées et actuelles
de l’hôpital Avicenne (b). Il
réunit des textes d’historiens
qui font ressortir la com-
plexité des évènements, peu
apparente dans une présen-
tation chronologique. D’au-
tres évoquent la vie et
l’œuvre de praticiens qui, par
leur engagement et leur � �

a- “L’hôpital Avicenne : une histoire sans
frontières” jusqu’au 18 juin 2006, Musée
de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris
(AP-HP), 47 quai de la Tournelle 75005
Paris. Du mardi au dimanche de 10 h à
18 h (sauf jours fériés). Tél. 01 40 27 50 05.
Tarif 4 i ; demi-tarif : de 13 à 18 ans, étu-
diants, etc. ; gratuit 1er dimanche du mois
et moins de 13 ans.
b- “L’hôpital Avicenne, une histoire sans
frontières” Musée de l’AP-HP, Paris 2005 :
160 pages, 18 i. Disponible aussi par cor-
respondance auprès du Musée de l’APHP,
frais de port : 3,63 i.
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